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L’ARACT Auvergne 
au service des CHSCT

Le CHSCT : 
fiche d’identité

L’ARACT Auvergne a historiquement développé
des actions spécifiques vers les acteurs
des CHSCT. Partant du constat qu’ils sont 
incontournables dans l’avancée des questions
d’amélioration des conditions de travail et 
de santé au travail dans l’entreprise et compte
tenu de la posture paritaire du Réseau ANACT-
ARACT, leur “outillage” a toujours été un moyen
pour faire progresser la prévention.

Tout en apportant ses compétences sur le travail,
l’ARACT Auvergne a déployé des actions de
transfert à destination des CHSCT de la région
dans le cadre de la Semaine pour la Qualité 
de Vie au Travail (invitation des CHSCT à mettre
en débat des thèmes prioritaires avec l’appui 
méthodologique de l’ARACT) ou encore 
des actions de mobilisation et de développement
de plans d’actions dans le cadre d’interventions
individuelles et collectives en entreprises. 

LE CHSCT EST AUSSI UNE INSTANCE DE DébAT ENTRE LES PARTENAIRES

SOCIAUx DE L’ENTREPRISE SUR LES QUESTIONS CONCRèTES DE SANTé

AU TRAVAIL, D’AMéLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET DE

PRéVENTION, ALORS CONSIDéRéES COMME UN VéRITAbLE ObjET DE

DIALOGUE SOCIAL.

Rôle du CHSCT

“Les représentants des salariés en matière 
d’hygiène, de sécurité et de conditions de
travail (les CHSCT) contribuent clairement 
à améliorer la qualité des politiques de 
prévention dans les entreprises où ils sont
présents”.
(Référence : COUTROT Thomas - À quoi servent les CHSCT :
une analyse empirique multi-sources, INSTITUT SYNDICAL
EUROPEEN POUR LA RECHERCHE LA FORMATION ET 
LA SANTE SéCURITé, 02/2008, 18 pages).

“Le CHSCT de l’établissement n’est pas dans une logique consul-
tative uniquement. On travaille dans une logique de construction.
[…] Au-delà de la loi, il faut une implication des personnes, 
une capacité des personnes à travailler ensemble et cela passe 
notamment par le partage des enjeux, d’un vocabulaire et d’indi-
cateurs communs” (un secrétaire de CHSCT).

“La valeur ajoutée du CHSCT c’est de mettre au service du collec-
tif, les moyens dont on dispose pour faire évoluer les conditions
de travail et notamment, l’expérience de chacun” (un Président
de CHSCT).

“ll ne faut pas que le CHSCT soit un artifice, mais une vraie 
instance de vie” (un Président de CHSCT).

Constitué dans tous les établissements occupant
au moins 50 salariés, le Comité d’Hygiène, 
de Sécurité et des Conditions de Travail est une
Instance représentative du personnel  qui a pour
mission de contribuer à la protection de la santé
et de la sécurité des salariés ainsi qu’à l’améliora-
tion des conditions de travail. Composé notam-
ment d’une délégation du personnel, le CHSCT
dispose d’un certain nombre de moyens pour
mener à bien sa mission (information, recours 

à un expert…) et les représentants du personnel,
d’un crédit d’heures et d’une protection contre
le licenciement. Ces moyens sont renforcés
dans les entreprises à haut risque industriel. 
En l’absence de CHSCT, ce sont les délégués 
du personnel qui exercent les attributions 
du Comité (source : www.travailler-mieux.gouv.fr).
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ARACTAuvergne

Présente sur toute la région Auvergne, l’ARACT Auvergne est une association
rattachée au réseau national de l’Agence Nationale pour l’Amélioration des Condi-
tions de Travail, présent dans les 26 régions du territoire national.
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“Le CHSCT marche bien depuis que la Direction s’implique plus“
(un Secrétaire de CHSCT).

“Jusqu’alors, je faisais les choses de façon plutôt intuitive. 
Cette formation a été très intéressante, elle ne donne pas 
un cadre de travail précis mais conforte les points de vue, 
les orientations, rappelle les grandes prérogatives. et surtout, 
elle permet d’échanger avec d’autres Présidents plus ou moins 
expérimentés que vous” . (un Président de CHSCT)

“être Président, ça ne s’improvise pas” (un Président de CHSCT).

A u v e r g n e

Association Régionale
pour l'Amélioration des
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Favoriser l’engagement du Président
et l’implication du dirigeant 

Le DIRIgeAnT eST Le gARAnT De LA SAnTé eT De LA SéCuRITé DeS SALARIéS

De L’enTRePRISe. IL DOIT êTRe Le MOTeuR DAnS Le FOnCTIOnneMenT eT DAnS

LA COnTRIBuTIOn Du CHSCT à LA DéMARCHe De PRévenTIOn De L’enTRePRISe. 

F I C H e R e P è R e n ° 1
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Le développement des compétences :
au fil du temps, les Représentants du Personnel 
peuvent être amenés à réfléchir collectivement 
aux “nouveaux” besoins en formation au sein 
de l’Instance et ce, en fonction des questions 
de santé au travail que rencontrent l'entreprise. 

1

POuR que CeTTe IMPLICATIOn SOIT PLeIne eT enTIèRe, PLuSIeuRS LevIeRS
PeuvenT êTRe ACTIOnnéS : 

A u v e r g n e
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COMMe POuR Le PRéSIDenT Du CHSCT, L’IMPLICATIOn DeS RePRéSenTAnTS

Du PeRSOnneL eST PRIMORDIALe. BIen que DéSIgnéS PAR LeS MeMBReS

Du Ce eT LeS DéLéguéS Du PeRSOnneL, Le CHOIX DeS RePRéSenTAnTS

Du PeRSOnneL Au CHSCT n’eST PAS AnODIn CAR BIen SOuvenT

LeuR IMPLICATIOn RePOSe SuR un engAgeMenT, une SenSIBILITé AuX queSTIOnS

De COnDITIOnS De TRAvAIL. 

“Même si c’est le syndicat qui est venu me chercher, je suis 
au CHSCT pour faire respecter les droits des salariés et participer
à l’amélioration de leur conditions de travail. C’est une vocation”
(un Secrétaire de CHSCT).
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Affirmer et afficher dans l’entreprise
l’importance de l’Instance et 
son rôle.“Il s’agit d’une Instance de régulation
où l’on s’est fixé une règle d’usage qui est de régler
les problèmes de fond, de gestion des projets 
et non des problèmes du quotidien” (Directeur
d’usine d’une entreprise du secteur industriel).

Accepter et privilégier l’ouverture
des débats de l’Instance vers 
des questions organisationnelles et
de projet “Mr X est ouvert au débat, on avance
sur les sujets importants. Si on veut du temps pour
les faire avancer, la seule chose c’est qu’il lui faut
un retour. Il faut un argumentaire sur ce que 
l’on est susceptible d’apporter ” (un Secrétaire) ;

Organiser la prise des heures de 
délégation pour les représentants
du personnel afin de valoriser leur place

dans cette Instance et limiter l’incompréhension
des collègues de travail. Il est dommage que 
leur absence aux postes de travail puisse parfois 
générer des tensions dans les équipes en raison
du report de la charge de travail sur les autres
membres du personnel, quand ils ne sont pas
remplacés. 

Cela renvoie notamment à la connaissance 
des Représentants du Personnel sur les méthodes
à déployer pour appréhender les questions 
de santé et de conditions de travail (capacité à 
articuler risques organisationnels et conséquences
sur la santé ou analyser des situations de travail 
en dépassant les dimensions techniques et spatiales).

ex : formation en ergonomie.  

5

Privilégier une Présidence directe,
qui permet de mettre en lien immédiat le débat
sur les actions et la prise de décision.
Bien souvent, la Présidence Déléguée est perçue
par les Représentants du Personnel comme 
une forme de désengagement et les délais 
de prise de décision sont souvent plus longs.
Dans le cas où la Présidence serait déléguée, 
il est important d’informer et de débattre 
des raisons de cette délégation et d’organiser 
un mode de prise de décision entre le dirigeant 
et le Président (délégation totale ou partielle, définir 
les dimensions non déléguées, les délais de prise 
de décision et en informer les autres membres 
de l’Instance).

Développer ses connaissances pour
le pilotage du CHSCT, en particulier sur : 

o l’Instance et son fonctionnement (rôle et 
missions confiées au CHSCT, règles de 
fonctionnement, moyens octroyés) ;

o les obligations en matière de santé et de sécu-
rité au travail (obligations de résultats, élabo-
ration et actualisation du document unique
d’évaluation des risques professionnels, plan
de prévention, …) ;

o la manière d’appréhender les enjeux de 
prévention des risques professionnels, de
conditions de travail et de santé au travail 
dans son entreprise ; 

o les outils et méthodes mobilisables pour avancer
sur ces questions (diagnostic, projet, plan 
d’actions, …) ;

Des actions de formation des Présidents de
CHSCT et/ou de veille documentaire, techniques
et juridiques… peuvent faciliter l’élargissement
du champ de connaissances. 

1
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Soutenir l’implication 
des Représentants du Personnel 

F I C H e R e P è R e n ° 2

“Je vois à peu près où se situe les problèmes
liés aux risques professionnels et à la préven-
tion. C’est essentiellement des problèmes 
de TMS et d’usure. Mais on n’a pas encore de
données collectées. Il faut que l’on parvienne 
à savoir par quel bout prendre le problème” (un
Secrétaire de CHSCT).

La formation : elle constitue le point de 

départ du développement des compétences 
des membres de CHSCT. elle est obligatoire et
doit être demandée dès le démarrage d’un nouveau
mandat pour avoir des références précises sur 
le périmètre et l’action de cette Instance. 
Cette formation permet de bénéficier des premiers
repères pour agir (méthodes et outils pour agir
en prévention : analyse des accidents du travail,
enquêtes, analyse des conditions de travail, 
expertise,…). enfin, il est évident que connaître
les pouvoirs et les prérogatives du CHSCT 
(dimension réglementaire) constitue le premier
appui pour stabiliser les règles de fonctionnement
de l’Instance. 
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Le positionnement 
des Représentants du Personnel 
être Représentant du Personnel au sein de l’ins-
tance CHSCT nécessite de prendre en compte
plusieurs dimensions dans la fonction :

o une dimension collective de l’action des Repré-
sentants du Personnel pour :

• Comprendre la stratégie de prévention de
l’entreprise afin de la mettre en débat, 

• Repérer le positionnement des acteurs 
internes (Direction, salariés, organisation syn-
dicale, Ce /DP) et externes (médecins du travail,
inspecteur du travail, préventeurs) de l’entre-
prise afin de s’appuyer sur les uns ou les autres
selon les orientations stratégiques et de condi-
tions de travail prises par l'entreprise

• élaborer une stratégie d’action opérationnelle
pour : 

- faire valoir collectivement les moyens 
octroyés par le Droit ; 

- s’assurer que la dynamique du CHSCT
ne repose pas uniquement sur l’engage-
ment d’un seul de ses membres (ex. : 
le Secrétaire) mais sur l’ensemble.
Sinon, il peut être observé un risque
d’essoufflement, de perte des savoir-
faire et de mobilisation du CHSCT lors 
du départ de ce membre, etc.

- définir une répartition des “moyens” (en-
quêtes, analyses, projets,…) en fonction
des compétences ou des “sensibilités”
individuelles de chacun des Représen-
tants du Personnel. 

- construire une relation avec les salariés
autour des questions relatives au travail
(hygiène, sécurité, conditions matériels
et techniques de travail, conditions 
organisationnelles de travail).

La capacité des Représentants 
du Personnel à instruire le débat
sur les conditions de travail : 
Pour les Représentants du Personnel au CHSCT,
l’enjeu principal est de parvenir à rendre légitime
dans le débat de l’Instance l’ensemble 
des dimensions réglementaires, sécuritaires,
techniques, matérielles mais aussi organisation-
nelles des conditions de travail. Cela nécessite
de réussir à construire et présenter un argumen-
taire instruit sur les dossiers ou les points que 
les Représentants du Personnel souhaiteraient
voir pris en compte dans  l’ordre du jour. 

La capacité du Président à recon-
naître la légitimité des sujets et
leur élargissement : 
Pour le Président du CHSCT, dépasser les dimen-
sions technico-réglementaires pour ouvrir 
les débats dans le cadre du CHSCT est bien 
souvent un processus sensible, car : 

- Les modalités de travail des CHSCT sont plutôt
historiquement axées sur la sécurité et l’étude
des accidents du travail ; 

- Il peut être observé une carence méthodologique
pour faire les liens entre enjeux économiques
‐modèles organisationnels- conséquences futures
probables sur la santé des salariés ;

- Il y a parfois une réticence à mettre en débat
des éléments qui peuvent aussi renvoyer 
à des registres de la gouvernance de l’entreprise
(organisation de la production et du travail). 

néanmoins, l’efficacité de l’entreprise (dirigeant,
IRP et salariés) passe par sa faculté à dialoguer
pour résoudre les problèmes du quotidien mais
aussi à trouver des compromis sur l’organisation
du travail, les conditions de travail, les aspects
sociaux, etc. 

Même s’il existe des intérêts légitimement différents
voire antagonistes, une reconnaissance mutuelle
de ceux-ci facilite bien souvent l’ouverture et 
le dialogue sur de nouveaux sujets.  

Cette ouverture relève de l’engagement du Prési-
dent dans le CHSCT et du développement 
des compétences des Représentants du Person-
nel pour instruire le sujet des conditions de travail. 

o La légitimité de l’Instance installée par le dirigeant ; 

o La capacité des Représentants du Personnel 
à construire une relation de confiance avec 
les salariés de l’entreprise ;

o La capacité à problématiser les sujets : disposer
des informations nécessaires à l’analyse (docu-
ments, indicateurs, points de vue collectif  
des salariés sur le sujet…), rendre visible 
les chaines de causalité (origine du problème,
conséquences sur la santé ou l’efficacité),   
formaliser l’analyse (structurer les enquêtes 
et les analyses), valider l’analyse avec les salariés
concernés ;

o Présenter les résultats de l’analyse lors 
des réunions pour instruire le débat ; 

o Participer à la construction du plan d’actions, 
en validant l’opérationnalité et l’efficacité 
des solutions envisagées avec les salariés 
du terrain. 

Dans cette entreprise du secteur du commerce et de la
logistique, les Représentants du Personnel au CHSCT
contribuent aux projets de l’entreprise relatifs à l’hygiène,
la sécurité et les conditions de travail à travers diverses
missions individuelles qu’ils se répartissent en fonction
de leur compétence propre et/ou de leur sensibilité sur
les sujets : actualisation du Document uniques d’évalua-
tion des Risques Professionnels, pandémie grippale, livret
d’accueil, participation au groupe de travail sur la préven-
tion de l’usure professionnelle, etc. 

CeLA S’APPuIe SuR DIFFéRenTeS éTAPeS :

1

POuR DéPLOyeR CeTTe MéTHODOLOgIe, LeS RePRé-
SenTAnTS Du PeRSOnneL DISPOSenT D’un CeRTAIn
nOMBRe De MOyenS POuR MeneR DeS enquêTeS,
AnALySeR LeS RISqueS PROFeSSIOnneLS eT
LeS COnDITIOnS De TRAvAIL DeS SALARIéS De
L’enTRePRISe, vISITeR LeS LOCAuX, PRenDRe COnTACT
AveC LeS SALARIéS, vOTeR une eXPeRTISe, …  

2

Accompagner l’ouverture du débat 
sur les conditions de travail 

F I C H e R e P è R e n ° 3
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o une dimension individuelle pour : 

• Pouvoir se positionner comme représentant de
l’ensemble des salariés de l’entreprise et non pas
seulement des salariés de la zone ou du métier
dont on dépend. Ainsi, la recherche d’une com-
position de l’Instance qui, au-delà de la représen-
tativité par collège, peut favoriser la représentation
du travail et de l’ensemble des travailleurs 
(ateliers, services, métiers ...) est un plus. 
De même, le développement des compétences 
en analyse du travail peut permettre aux Repré-
sentants du Personnel de considérer l’intégralité
des populations au travail ;

• Développer une posture d’écoute et de compré-
hension à l’égard des salariés et de leur travail, et
non de contrôle à la conformité, garantit 
une meilleure crédibilité et légitimité des repré-
sentants du personnel au CHSCT. 

La seule posture de contrôle sans posture 
compréhensive existe particulièrement lorsque : 

• les Représentants du Personnel ne connaissent
pas suffisamment le travail ou le métier 
de la zone investiguée 

• les Représentants du Personnel se sentent
investis d’une mission de contrôle à l’égard
de leurs collègues.



Caractériser et stabiliser les thèmes
à investir dans le cadre du CHSCT
o L’ hygiène dans l’entreprise (vestiaire, sani-

taire, propreté des locaux,etc.)

o La sécurité (respect des normes relatives à 
la réglementation : conformité machine, vérifi-
cation et contrôle électrique, incendie, etc.)

o Les aspects techniques et matériels du travail
(espace de travail,  configuration des locaux,
matériels mis à disposition, équipements de
protection collective et individuelle, mais aussi
dysfonctionnement machine, problèmes tech-
niques dans l’utilisation d’un outil, espace en-
combré ou inadapté à la réalisation du travail, etc.) 

o Les dimensions organisationnelles  (rythme de tra-
vail, répartition de la charge, composition et  fonc-
tionnement des équipes, intégration des nouveaux
entrants, processus de production, etc. ) ; 
projet, plan d’actions,etc.

Au delà des thèmes, l'Instance peut procéder à
un état des lieux de la situation de l'entreprise.
La construction d'analyse d'indicateurs et de
données (populations, santé, sécurité, mais
aussi production, qualité) facilite le développe-
ment d'une approche globale des enjeux et
l'élargissement du plan d'actions.

Construire et partager un tronc
commun de connaissances sur 
les questions relatives aux condi-
tions et à la santé au travail 
dans l’entreprise
Cela peut se faire par une formation conjointe de
l’ensemble des membres de l’Instance (Prési-
dent et Représentants du Personnel) par un ac-
teur compétent sur le thème. Aussi ce processus
peut-il faciliter le développement des compé-
tences collectives et partagées de l’Instance et
faciliter la dynamique collective, en ouvrant les
débats, parfois sur des désaccords possibles. 

Se mettre d’accord sur les thèmes
à traiter dans le cadre de la situa-
tion particulière de l’entreprise : 
“De quoi parle-t-on dans l’entreprise ?”. Il s’agi-
rait de prioriser les thèmes à investir dans le
cadre du CHSCT pour par exemple renforcer le
plan de prévention et actualiser le Document
unique d’évaluation des risques professionnels.

1
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Définir une méthode de travail partagée
par le Président et les Représentants 
du Personnel au CHSCT

LA RégLeMenTATIOn eT LA JuRISPRuDenCe FIXenT un CeRTAIn nOMBRe

De CHAMPS ReLATIFS à LA PRévenTIOn eT LeS COnDITIOnS De TRAvAIL

SuR LeSqueLS Le CHSCT PeuT êTRe COnSuLTé eT/Ou COnTRIBueR : 
Le DOCuMenT unIque D’évALuATIOn DeS RISqueS PROFeSSIOnneLS, 
Le PLAn De PRévenTIOn, Le RègLeMenT InTéRIeuR, PROJeT D’AMénAge-
MenT, PROJeT D’IMPLAnTATIOn De nOuveLLeS TeCHnOLOgIeS, LA veILLe

SuR CeRTAIneS CATégORIeS De SALARIéS (FeMMeS enCeInTeS,
HAnDICAPéS, InvALIDeS, ACCIDenTéS Du TRAvAIL)… 

F I C H e R e P è R e n ° 4

Au delà de ce cadre réglementaire, les membres
du CHSCT, Président et Représentants du Per-
sonnel, peuvent décider de définir de manière
partagée une méthode de travail en plusieurs
étapes : 

”nous avons un intérêt commun (avoir le
moins d’accident du travail, la protection de
la santé des salariés, etc.) […] Si on veut être
intransigeant, ce n’est pas forcément par le
CHSCT que cela doit être fait” (un Secrétaire
de CHSCT).

“On est tous syndiqués, aussi dans des syndicats
différents, mail il existe une forme de consensus
sur les questions à aborder dans le cadre 
du CHSCT" (un Délégué syndical). 3

Définir la méthodologie 
à déployer pour traiter 
les thèmes prioritaires
retenus et engager 
les démarches néces-
saires en interne (démarche

participative avec les salariés,
groupe de travail opérationnel…) en
mobilisant les acteurs internes et
externes en appui au CHSCT.

engager les actions de
prévention concrètes :
o Définir et débattre des actions à

mettre en œuvre (qui fait quoi ? comment ?), 
ce qui parfois peut nécessiter de mobiliser plus
largement l’encadrement, le service des mé-
thodes, le service maintenance, le service qua-
lité, les ressources humaines mais aussi 
le médecin du travail, l’inspecteur du travail 
ou l’agent chargé de la prévention (CARSAT,
MSA) ou l’ARACT…

o Prioriser les actions / calendrier / personne
chargée de la mise en œuvre ;   

o Définir les critères qui vont permettre d’évaluer
les actions mises en œuvre ; 

o Tracer les actions dans le temps (faire 
des bilans d’étape) et tenir informer les sala-
riés de l’avancée des actions.  

4
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Le CHSCT étant une Instance qui évolue en 
raison du renouvellement de ses membres ou
des évolutions de l’entreprise,  il s’agit d’organi-
ser la transmission des savoir-faire acquis
jusqu’alors. Cela peut se faire à travers la forma-
lisation d’un document qui recense les grands
principes de travail stabilisé (ex : les moyens 
octroyés, la répartition des compétences, 
un résumé des actions déclinées les deux der-
nières années, les orientations prises en terme
de débat…).  
entre Représentants du Personnel, cette trans-
mission repose également sur la connaissance
qu’ils ont des différents interlocuteurs internes
comme externes et leur positionnement. 

P . 8 P . 9

Dans cette entreprise industrielle, la légitimité de l’Ins-
tance CHSCT s’est construite au fil du temps, par l’octroi
de moyens supplémentaires (nombre de Représentants 
du Personnel, augmentation du volume d’heure de délégation)
mais aussi par la communication  déployée dans l’entreprise. 

Le mode de rédaction et de diffusion des Pv de CHSCT
permet de faire du compte rendu un réel outil d’information
et de légitimation dans l’entreprise. 

Synthétisant les ordres du jour, les principaux points évo-
qués par le CHSCT, les actions traitées ou en cours et 
les personnes porteuses, les Pv sont affichés dans 
l’ensemble des secteurs de l’entreprise et adressés 
personnellement à l’ensemble de la ligne hiérarchique. Cela
permet ainsi au personnel d’être informé des thèmes 
débattus en réunion et au CHSCT dans son ensemble. 
Le CHSCT peut ainsi accroitre sa visibilité auprès des salariés.

“J’ai développé des stratégies, des trucs qui
fonctionnent bien pour faire avancer les 
débats alors je lui dis” (un Délégué syndical,
ancien membre de CHSCT, au secrétaire).

“Ils (les anciens encore présents
au CHSCT) nous transmettent
des choses, des savoirs.
Cette culture nous a aidé
quand on est arrivé au CHSCT,
ils nous ont épaulé. C’est 
une mémoire vivante qui est
présente dans le CHSCT”
(un membre du CHSCT).
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qui solliciter ? 
Pourquoi ? 
quand ? 

Comment ?

1

Connaître et solliciter 
les acteurs externes en appui   

LA COnnAISSAnCe DeS ACTeuRS Ou COnSeILLeRS eXTéRIeuRS MOBILISABLeS

COnSTITue une PReMIèRe éTAPe IMPORTAnTe DAnS Le DéveLOPPeMenT De

L’ACTIOn Du CHSCT.  
CeTTe COnnAISSAnCe PASSe PAR L’IDenTIFICATIOn De Ce que LeS unS eT

LeS AuTReS SOnT SuSCePTIBLeS D’APPORTeR Au DéBAT, De LeuR CHAMP De

COMPéTenCeS ReSPeCTIF eT De LA vALeuR AJOuTée De LeuR APPORT. 
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Définir et partager les enjeux 
et les objets de l’Instance.
Cela nécessite de discuter au sein du CHSCT 
des conditions du fonctionnement de l'Instance,
dans le sens de l’amélioration de la santé et 
des conditions de travail.

Communiquer sur les enjeux : présen-

ter le CHSCT et le périmètre de ses actions. 
en effet, tout ne fait pas partie du champ 
du CHSCT : “Je suis très présent sur le terrain, 
les gens viennent me voir pour parler et puis 
je les questionne pour demander ce qui va ou 
ce qui ne va pas, mais quelque part on se 
décharge sur moi, pour faire une fiche d’anomalies
ou pour aborder des questions du quotidien, 
les crottes de chat ou les ampoules grillées. Je ne
crois pas que le CHSCT soit là pour ça” (un Secré-
taire de CHSCT). 

Communiquer dans l’entreprise 
sur le rôle des Représentants 
du Personnel, investis dans cette Instance.

Informer sur les moyens mis à disposition 
du CHSCT et les prérogatives des Représentants
du Personnel (qui fait quoi ? où ? comment ?). 

Communiquer sur les décisions et
les actions validées dans le cadre 
du CHSCT par l’intermédiaire d’un système

de communication efficace et accessible à tous. 
Il s’agit là d’être capable collectivement de 
structurer et de diffuser de l’information sur 
les analyses réalisées dans le cadre de l’Ins-
tance mais aussi sur les actions décidées afin 
que les salariés perçoivent l’utilité concrète de
cette Instance. Cela nécessite également de 
définir les acteurs de cette communication
(membres du CHSCT, encadrement, encadre-
ment de proximité,…), la forme (affichage large
dans l’entreprise, lettre d’informations jointe 
au bulletin de paie, point d’information aux
équipes,…) et les délais de cette information. 

à noter, il est aussi important de rendre
visible auprès des salariés les actions
suspendues ou non retenues ainsi que
les motifs de refus ou de retard.

Aller sur le terrain pour comprendre
le travail
La présence des Représentants du Personnel au
plus près des salariés facilite la construction
d'une confiance réciproque et l'analyse du travail
réel pour les Représentants du Personnel (voir
aussi fiche repère n°2).

1

3

2

“Les ouvriers ne perçoivent pas ce qu’est un CHSCT alors que
le Ce, ce sont des avantages sociaux, c’est immédiatement 
visible” (un Président de CHSCT).
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CeLA PASSe PAR PLuSIeuRS éTAPeS : 

4

2

La seconde étape réside dans 
la capacité du CHSCT (Président
et Représentants du Personnel) à :  
o élaborer un cahier des charges sur la base 

des données instruites en interne (recense-
ment des problèmes, des plaintes de salariés,
des dysfonctionnements, des problématiques
en matière de santé au travail…) ;

o S’approprier les résultats, les informations ou
les analyses produites quel que soit le thème ; 

o Construire une stratégie partagée sur les solu-
tions à construire.

P . 10 P . 11

“Le médecin du travail est présent à la quasi-totalité 
des réunions. quant au technicien de la MSA et à l’inspecteur
du travail, ils assistent à près d’une réunion sur deux. Mais 
ils sont surtout disponibles et en appui le reste du temps, en cas
de besoin spécifique” (un responsable qSe).

“La présence du médecin du travail et de l’agent 
de la CARSAT est importante. Cela nous aide 
sur les chantiers, ils nous renseignent sur ce qui peut
exister ailleurs et nous conseillent sur ce que 
l’on peut mettre en œuvre (formation utile, etc.)”
(un Président de CHSCT ).

“Lorsque nous avons décidé de travailler sur la prévention 
des TMS, je pensais que les actions porteraient sur des amé-
nagements de postes. L’accompagnement de l’ARACT nous 
a permis d’élargir à des questions d’organisation” (un membre
de CHSCT).

Lorsque le constat est fait par les Représentants 
du Personnel de difficultés à  partager les enjeux
sur les conditions de travail, ils peuvent décider 
de faire appel à un appui extérieur (Inspecteur
du Travail, Agent de la CARSAT ou MSA,
ARACT…). 
Ils peuvent également recourir à une expertise
(cf  Code du Travail) en cas de risque grave
constaté dans l’entreprise, de toute décision
d’aménagement modifiant les conditions d’hy-
giène et de sécurité ou de conditions de travail
et dans le cadre d’un projet important d’intro-
duction de nouvelles technologies. L’expertise
constitue une analyse qui vient éclairer le débat
au sein de l’Instance.
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Développer la visibilité du CHSCT
pour asseoir sa légitimité dans l’entreprise
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Pour cela les membres (Président et Repré-
sentants du Personnel) peuvent procéder à
une analyse des pratiques antérieures afin de
dresser un diagnostic partagé sur le fonction-
nement et les actions de l’Instance.

Instruire des critères d’évaluation : 
Le diagnostic du CHSCT peut reposer sur diffé-
rents critères qui renvoient à son fonctionnement,
à l’implication des membres, aux thèmes à abor-
der, à son périmètre d’action …. 12 critères d’éva-
luation peuvent être utilisés.

Débattre des caractéristiques et
du positionnement du CHSCT
selon chacun des critères pour évaluer

les pratiques de l’Instance.

L’enjeu du diagnostic est que le Président et les
Représentants du Personnel au CHSCT puissent
se prononcer et qu’ils débattent ensemble des ca-
ractéristiques des pratiques de l’Instance. De la
qualité de ce débat pourra naître une vision par-
tagée de la situation présente, pour en établir un
bilan.  

Identifier les axes de progrès
Le Président et les Représentants du Personnel
au CHSCT pourront ensuite envisager les pistes
d’amélioration des pratiques de l’Instance identi-
fiées critère par critère. 

Construire les plans d’actions en vue

du renforcement du rôle du CHSCT autour de 
sa mission de prévention et d’amélioration 
des conditions de travail.   

MeTHODe POuR COnDuIRe Le DIAgnOSTIC
D’evALuATIOn DeS PRATIqueS : 

LORS De LA CRéATIOn De L’InSTAnCe Ou Du RenOuveLLeMenT
De TOuT Ou PARTIe De SeS MeMBReS, IL eST IMPORTAnT
De DéFInIR un CADRe MéTHODOLOgIque Ou De RéAFFIRMeR
L’eXISTenCe De Ce CADRe. CeLA PeuT PeRMeTTRe
D’ASSuReR LA COnTInuITé D’un FOnCTIOnneMenT Jugé
SATISFAISAnT Ou enCORe De Se RéInTeRROgeR
COLLeCTIveMenT SuR Ce FOnCTIOnneMenT
POuR en STABILISeR LeS FuTuRS COnTOuRS. 

Diagnostiquer le CHSCT
pour mieux en évaluer ses pratiques

F I C H e R e P è R e n ° 7

“Tous les 2 ans, les équipes changent. 
C’est long pour prendre la mesure du rôle 
d’autant qu’au départ ils ne savent pas
faire. On a dû construire dans le temps. 
et puis il n’y a pas beaucoup de place 
en formation. Alors au départ, les gens
n’osent pas s’exprimer, notamment par
méconnaissance de leur rôle et de 
leur fonction” (un Président de CHSCT).

1

2

3

4
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Maîtrise du droit

Appui 
des institutionnels 

Président

Sujets traités

Transmission 
des savoir-faire 

Cohérence avec 
le système 

de prévention 

Entreprise
Président

Entreprise

CHSCT
Représentants 

du Personnel

Membres de 
droit et 

institutionnels

Traçabilité 
des actions

Engagement,
Sensibilité des

Présidents/Représentants
du Personnel

Compétences
 des Présidents/
Représentants
du Personnel

Composition 
de l'instance 

Réseau de
formation 

et d'information

Système de
communication 
et de diffusion 

des informations
Invités 
à titre

consultatif

Méthode de 
travail partagée

P . 11
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12 CRITèReS D’évALuATIOn
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à vous De Jouer !

Diagnostiquer le cHsct consiste à poser les éléments
clefs, Déterminants Dans ses pratiques, pour un Débat
entre l’ensemble Des participants à l’instance. 

Diagnostiquer le cHsct pour en évaluer ses pratiques est un cadre général de tra-
vail qui peut permettre à l’instance d’effectuer un bilan de son fonctionnement
pour envisager de nouvelles modalités et renforcer son action
autour de sa mission de prévention et d’amélioration des conditions de travail. 

engager une démarche de diagnostic et d’évaluation des pratiques du cHcst consistera alors
à s’engager dans une voie de réélaboration des conditions de 
fonctionnement de l’instance pour un exercice de la mission du cHsct toujours plus
utile et efficace pour le quotidien du travail, comme à plus long terme au fur et à mesure
des évolutions des conditions d’organisation, d’hygiène et de sécurité au travail. 

ce diagnostic permettra ensuite d’évaluer les pratiques du cHsct pour identifier les pistes
d’amélioration de son action. 

les pratiques du cHsct sont en définitive une combinaison 
de différents types d’actions au cours du temps,
selon le contexte de l’entreprise et les enjeux portés par l’ensemble
de ses membres. 

p . 14

De l’évaluation Des pratiques

pourra émerger un nouveau caDre

De fonctionnement !

ficHes 
partenaires

o carsat
caisse D’assurance retraite et De la santé au travail

service prévention Du Département

Des risques professionnels

o inspecteur Du travail

o méDecin Du travail

o msa 
mutualité sociale agricole

santé sécurité au travail
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Agence Nationale
pour l'Amélioration des

Conditions de Travail

Parc technologique la Pardieu
2, avenue léonard de Vinci

63000 Clermont-Ferrand
tél. : 04 73 44 35 35 • Fax : 04 73 44 35 39

e-mail : aract-auvergne@anact.fr

www.auvergne.aract.fr

araCt auvergne 

QuelQues sites
nationaux utiles

www.anact.fr
www.cisme.org
www.inrs.fr
www.irsst.qc.ca
www.msa.fr (onglet santé sécurité au travail)

www.rffst.org
www.risquesprofessionnels.ameli.fr
www.risque-routier-professionnel.fr
www.sante-environnement-travail.fr
www.sante-et-travail.fr
www.travailler-mieux.gouv.fr

Direction de la Publication
stéphanie rousset, Directrice de l’araCt auvergne 

et Déléguée régionale de l’anaCt
s.rousset@anact.fr

Magali Dubois-Wild, Chargée de mission
m.dubois-wild@anact.fr

www.auvergne.aract.fr

ARACT

Auverg
ne

www.auvergne.aract.fr
www.carsat-auvergne.fr
www.msa-auvergne.fr
www.stsv03.fr

QuelQues sites
régionaux utiles
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